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TRANSMIS PAR E-PASS

15 novembre, 2007
M. Robert A. Morin

Secrétaire général

Conseil de la Radiodiffusion et des

Télécommunications Canadiennes

Les Terrasses de la Chaudière
1 Promenade du Portage

Gatineau, Qc

K1A 0N2

Objet : Enrégistrement  d’entreprise de services locaux concurrentiels
Monsieur,

En vertu de la décision 97-8, Concurrence locale, Câble Axion Digitel inc, (ci-après Axion), par la présente, avise le Conseil de son intention d’entrer en concurrence dans les territoires de la province de Québec de Bell Canada, Bell Aliant,  Société en commandite Télébec (Télébec), et Telus Communications ( Telus), à titre d’entreprise de services locaux concurrentiels (ESLC).

Conformément au paragraphe 295 de la décision 97-8, Axion atteste ce qui suit :
· Axion a pris connaissance des obligations énoncées dans la décision 97-8 et s’y conformera, et reconnaît qu’elle n’offrira aucun service local commercialisé comme service officiel de téléphonie locale  tant que toutes les conditions de la décision 97-8 n’auront pas été remplies;

· Axion fournira copie de la présente lettre d’enrégistrement à toutes les entreprises de services locaux enregistrées dans les territoires du Québec de Bell Canada, Bell Aliant, Télébec et Telus et à toutes les autres entreprises ayant déposé auprès du Conseil une lettre d’enregistrement indiquant leur intention de devenir une ESLC dans ces territoires;

· Axion déposera des accords et tarifs d’interconnexion proposés pour fins d’approbation par le Conseil une fois que ces accords et tarifs auront été établis;

· Axion déposera auprès du Conseil les cartes de ses zones de desserte avant de fournir des services commerciaux au public et rendra ces cartes de zones de desserte accessibles sur demande;

· Axion avisera le Conseil lorsque toutes les conditions de la décision 97-8 seront remplies;

· Une copie du présent document est fournie au Conseil et aux parties intéressées par courrier électronique Internet.
Vous trouverez au haut de cette lettre, toutes mes coordonnées pour publication dans la liste des ESLC proposées. Veuillez agréer nos salutations distinguées.
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